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C’est en 2002 que le commandant Riès, 

commandant la compagnie de gendarme-
rie de Laon, faisait part à Philippe Timmer-
man du souhait de bénéficier de nouveaux 
locaux pour les gendarmes de Neufchâtel-
sur-Aisne. Il souhaitait, par la même occa-
sion, recentrer l’unité sur son champ d’in-
tervention, en la transférant à Guignicourt, 
avec l’objectif de réduire sensiblement les 
délais d’intervention de l’unité sur son ter-
ritoire, en tenant compte de la proximité 
des pôles socio-économiques et touristi-
ques. Les années et plusieurs commandants 
de compagnie se succédaient, chacun d’eux 
relançait régulièrement l’idée du recen-
trage et suivait l’avancement du projet. 

����	
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Le transfert de brigade impliquant la 

fermeture de la structure de Neufchâtel-
sur-Aisne, de longs délais furent nécessaires 
pour obtenir l’autorisation du ministre de 
tutelle. Conditionnant la faisabilité du pro-
jet, cet accord générait de nombreuses dé-
marches supplémentaires et nécessitait 
beaucoup de perspicacité pour faire avan-
cer le dossier. 

Le montage financier est un exemple de 
la complexité administrative : la commune 
de Guignicourt dispose d’un terrain, 
qu’elle met à la disposition d’Auxifip, fi-

nanceur, pour une durée de 38 ans. La SE-
DA, promoteur immobilier, fait procéder à 
la construction de la caserne puis le finan-
ceur met les locaux à disposition de la com-
mune qui les loue à la Gendarmerie. La 
commune perçoit les loyers de l’État dont 
le montant couvre quasiment les annuités 
versées à Auxifip. 

Ces problèmes résolus, la construction 
de la caserne pouvait enfin débuter. Dix 
mois plus tard, fin avril 2009, nos gendar-
mes emménageaient dans des locaux de 
service adaptés et des logements conformes 
à notre époque. L’inauguration du 20 juin 
2009 officialise ainsi leur arrivée. 

�������������	����	
���������
Dans son allocution, le général Caval-

lier ne manquait pas de souligner ce 
point : « La question de l’immobilier est pri-
mordiale. Je la considère comme l’un des le-
viers d’action majeurs pour fidéliser des mili-
taires qui, à l’instar des fonctionnaires de nom-
breuses administrations de ce département, 
aux charmes et aux atouts pourtant incontesta-
bles, résistent difficilement aux appels de leur 
région d’origine après quelques années en Pi-
cardie. 

En complément de l’effort de recrutement 
de picards que nous développons, la qualité de 
l’infrastructure immobilière, doit pour partie 
convaincre les jeunes gendarmes que nous re-
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cevons à leur sortie d’école, de se fixer durable-
ment dans le département en y apportant leur 
dynamisme, une expérience acquise à un rythme 
accéléré et une connaissance précieuse de leur 
circonscription. 

Mais la question de l’immobilier va bien au-
delà de cette préoccupation que nous ren-
controns en Picardie, et dans l’Aisne en particu-
lier, dans l’optimisation des ressources humai-
nes. 

Il faut le rappeler, vous le savez, les gendar-
mes vivent en caserne, avec leur famille, là où 
ils assurent quotidiennement leur mission. C’est 
là un facteur d’immersion dans leur environne-
ment, dans leur territoire, qui permet la 
connaissance précise de la population – l’enjeu 
essentiel –, qui permet la permanence des liens, 
notamment avec les élus, autant d’atouts incom-
parables pour assurer la sécurité, et au-delà 
contribuer à la stabilité du corps social. 

Et le logement sur place, combiné à la dispo-
nibilité inhérente à notre statut militaire, fait 
que la gendarmerie constitue certes une force de 
proximité permanente, mais aussi, une force 
d’action. Les brigades, les communautés de bri-
gades, les compagnies, les groupements avec 
leur centre opérationnel, sont constitutives de 
cette architecture intégrée au niveau du groupe-
ment, c’est à dire du département, qui permet 
de répondre d’une manière efficace aux nouvel-
les exigences de la sécurité, tant dans l’action 
quotidienne qu’à l’occasion d’événements ma-
jeurs. 

Oui, la gendarmerie est une grande force 
d’État, adaptée à la sécurité des territoires, je 
dirais même, c’est la force des territoires, avec 
son organisation, ses hommes et des femmes et 
ses équipements. Ces hommes et ces femmes que 
vous côtoyez chaque jour, animés de valeur de 
disponibilité, de neutralité, de discipline, sont 
une garantie pour la République, pour nos 
concitoyens. Ils sont à votre service qui est leur 
raison d’être ! » 

���������������	��������
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La brigade territoriale de Guignicourt est 

placée sous le commandement de l’adju-
dant-chef Éduin, assisté du maréchal des lo-
gis-chef Anciaux. Tous deux encadrent 5 
gendarmes et 2 gendarmes adjoints volon-
taires. La brigade de Guignicourt fonctionne 
en communauté de brigades avec celle de 
Corbeny, placée sous le commandement du 
Major De Brauwer. Totalisant un effectif de 
15 gendarmes, la communauté de brigades 
dessert 58 communes (33 le sont par l’unité 
de Corbeny et 25 par celle de Guignicourt). 
Les militaires peuvent intervenir indifférem-
ment sur les deux territoires. 
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Sous la présidence de Louis Hermann 
Chevallier, maire, l’assemblée générale du 
21 mars 1927 donne naissance à l’Union 
Sportive de Guignicourt. L’initiative en re-
vient à Jean Ramser, exploitant de l’hôtel 
de la Gare, et Georges Subts, coiffeur. Le 
bureau fondateur est composé de MM. Re-
naudin (président), Ramser (vice-
président), Subts (trésorier) et Momarque 
(secrétaire). La toute jeune Union Sportive 
a pour objectif principal de pratiquer le 
football, elle organisera néanmoins à une 
certaine époque des courses cyclistes ; des 
sections athlétisme, basket-ball, tennis, na-
tation existeront plus tardivement. 
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���������
Le 15 juin 1997, l’USG célébrait le 70e

anniversaire de son existence. À cette occa-
sion, toutes les équipes du club ainsi que 
des équipes extérieures étaient conviées à 
cette manifestation. Une rétrospective du 
club était présentée à l’aide de photos et 
coupures de presse. Des matchs organisés 
entre anciens furent arbitrés par le maire 
de l’époque, Jean Thouraud. L’événement 
de cette journée fut la venue sur le terrain 
de Raymond Chenu, seul joueur encore 
présent de l’équipe de 1927. Arrivé en calè-
che au stade, il fut accueilli par les diri-
geants du club et les élus. Une photo de l’é-
quipe de 1927 lui fut offerte, et la médaille 
communale décernée. Un lâcher de 300 
ballons bleus et blancs aux couleurs du 
club clôtura cette journée. 
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Stade municipal route de Condé : dans 

un cadre agréable et sécurisé pour les plus 
jeunes, le stade bénéficie d’un cadre ver-
doyant et abrité. Rénové en 1994, il est 
équipé de 3 vestiaires, de locaux de range-
ment et d’une buvette. Les supporters peu-
vent s’abriter dans une tribune couverte 
avec gradins. De nouveaux travaux d’entre-

tien et de régénération du terrain sont pro-
grammés. 

Terrain du collège : il s’agit d’un terrain 
d’entraînement avec éclairage, propice aux 
séances nocturnes. Au cours de l’assemblée 
générale du 5 juin dernier, M. le Maire a 
annoncé la décision de construire prochai-
nement des vestiaires et un club house. 

À plus long terme, il est également pro-
jeté de remplacer le gazon naturel par du 
gazon synthétique. Cette réalisation future 
constituera un atout sérieux pour l’USG, 
aucun terrain des clubs voisins ne dispo-
sant à ce jour d’un tel revêtement. Parmi 
les principaux avantages de ce revêtement, 
on retiendra particulièrement sa possibilité 
d’utilisation par tous les temps et un entre-
tien moindre. 

Gymnase : il est utilisé toute la saison 
pour les entraînements et matchs de cham-
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L’assemblée générale de l’USG Football 

s’est tenue le 5 juin 2009. À cette occasion a 
été présenté le bilan financier et sportif de la 
saison 2008-2009, bilan globalement positif. 
Les équipes seniors se maintiennent dans 
leurs catégories respectives grâce à un recru-
tement de qualité. À noter l’excellente per-
formance des poussins terminant dans les 6 
meilleures équipes de l’Aisne lors de la fi-
nale départementale à Itancourt, sous la 
houlette d’éducateurs investis. Les membres 
du bureau sont reconduits pour la saison 
prochaine. Le club continue donc d’évoluer 
grâce aux efforts consentis par la commune 
et l’engagement de tous les bénévoles. Le 
recrutement dans toutes les catégories est 
toujours d’actualité, n’hésitez pas à consul-
ter le site officiel du club régulièrement mis 
à jour, pour de plus amples informations. 

#������$%������������ �&��'�
La composition du club pour la pro-

chaine saison est prévue comme 
suit : 2 équipes poussins, 2 équi-
pes benjamins, 1 équipe 13 ans, 1 
équipe 15 ans, 1 équipe 18 ans, 2 
équipes seniors et 1 équipe crité-

rium. Les équipes sont encadrées 
par un initiateur 2 pour les entraîne-

ments des seniors et 18 ans, de quatre initia-
teurs 1 et d’un arbitre officiel. L’USG affiche 
la volonté de voir l’équipe A monter en 1 re

division, l’équipe B en Promotion (plus 
haut niveau départemental pour les équipes 
jeunes) et espère un bon parcours dans les 
différentes coupes. Des effectifs accrus en-
traînés sur des infrastructures performantes 
conduiront l’USG sur la voie du succès. 
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www.guignicourt.fr, c’est le sésame 
pour accéder au site internet communal, 
depuis votre navigateur. Cette nouvelle 
version du site bénéficie de modifications 
majeures destinées à mieux vous informer 
sur la vie de notre localité, les services of-
ferts et les activités de loisirs : un grand 
nombre d’informations utiles, pratiques et 
variées pour bien vivre à Guignicourt. 

La nouvelle interface du site est égale-
ment conçue pour offrir un meilleur 
confort de navigation et privilégier les uti-
lisateurs les moins expérimentés. Soyez à 
l’aise, nul besoin donc de parfaitement 
maîtriser l’outil internet pour rechercher 
une information ! La page d’accueil repro-
duite ci-dessous rassemble les informa-
tions essentielles sur la vie et l’actualité de 
notre localité (brèves locales, manifesta-

tions, météo, etc.). Des liens peuvent vous 
diriger vers une autre page ou un autre 
site pour vous renseigner plus précisément 
sur votre recherche (ex. cadastre en ligne, 
site d’une association, etc.). 

(������������	����������������
Sur chaque page du site, les informa-

tions sont organisées en six sections, acces-
sibles par des boutons alignés sous le ban-
deau image : Découvrir Guignicourt, Mai-
rie, Services à la population, etc. Un clic 
sur la section désirée ouvre une page com-
portant, sur sa gauche, un menu qui vous 
permet d’affiner votre recherche. Ce mode 
de navigation permet d’enrichir le site par 
de nombreux contenus (textes, photos et 
plans), tout en conservant des règles d’ac-
cessibilité très simples. 
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La richesse du tissu associatif local nous 

a conduit à créer une section du site dédiée 
à la vie associative. Toutes les associations 
guignicourtoises ont été récemment sollici-
tées pour figurer sur le site et bon nombre 
d’entre elles ont répondu favorablement à 
notre demande. Pour faciliter la mise à 
jour de leurs informations, les associations 
disposant déjà d’un site sont présentes sous 
la forme d’une courte page de présentation 
avec l’indication du lien permettant de se 
rendre directement sur leur site ou blog. 

Le menu de la section Vie associa-
tive reproduit ci-dessous nécessite de survo-
ler avec la souris la famille d’associations 
avant de sélectionner l’association recher-
chée. Dans cet exemple, survolez le me-
nu › Culture pour faire apparaître dans le 

sous-menu (à droite) les associations appar-
tenant à cette famille. Les associations non 
répertoriées sur le site peuvent encore nous 
communiquer les informations qu’elles 
souhaitent publier. 
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En bas de chaque 
page sont mention-
nés des liens vous 
permettant de 
contacter la mairie 
ou le comité infor-
mation et commu-
nication. Un for-
mulaire de contact 
est destiné à rece-
voir vos coordon-
nées et votre de-
mande. Cliquez sur 
Envoyer, le mes-
sage est envoyé à 
son destinataire. 
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Vous souhaitez vous connecter au site 

de Météo France, télécharger le plan de 
Guignicourt, trouver le n° de téléphone 

d’un commer-
çant ? 

En un clic, 
vous pouvez 
accéder à ces 
in format ions 
depuis n’im-
porte quelle 
page du site. Le 

menu Infos pratiques est récurrent, il appa-
raît en haut et à droite de chaque page 
consultée. 

Ce lien est accessible 
depuis la plupart des 

pages de la section Mairie. Avec plus de 4 
millions de visites par mois, le portail de 
l’administration française créé en 2000 est 
devenu le site indispensable pour les usa-
gers de l’administration. Centré sur les be-
soins des citoyens, service-public.fr est le 
point d’entrée unique vers les contenus et 
les e-services pratiques disponibles sur In-
ternet. Il contribue à rendre l’administra-
tion plus simple, plus transparente et plus 
conviviale. 

Ce lien est accessible 
depuis la page Mai-

rie > Urbanisme. Le service du Cadastre en 
ligne a été présenté en page 4 de Guigni-
court Infos n°108. À ce jour, une partie des 
communes sont momentanément indispo-
nibles à la consultation, dont la nôtre. 

(-�����.%��'�
Vous avez perdu le 
plan du village dis-
tribué dans le pré-
cédent Guignicourt 
Infos ? Vous pour-
rez facilement le 
retrouver sur le 
site. Dans le menu 
Infos pratiques, 
mais aussi en cli-
quant sur chaque 
extrait de plan pu-
blié en regard d’un 
lieu public ou 
d’une association. 

������������*��
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Dans le logo du site, trois icônes ont 

pour rôle d’informer le visiteur du contexte 
administratif de notre localité : de quelles 
collectivités territoriales dépendons-nous ? 

 En plus de leur rôle informatif, ces icô-
nes sont des liens visuels vers les sites des 
collectivités concernées. 

À noter qu’un clic sur le logo Guigni-
court vous permettra de retrouver directe-
ment le chemin de la page d’accueil, norme 
commune à la plupart des sites. 

Cet article sur le fonctionnement du site 
n’est pas exhaustif, tout comme son conte-
nu. Il sera appelé à évoluer, selon les be-
soins des utilisateurs. Bonne navigation ! 
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Devant les difficultés rencontrées pour approvisionner les stocks de produits sanguins en période 
estivale, l’Établissement Français du Sang fait appel à la générosité des Guignicourtois. Aucune collecte 
n’ayant été organisée dans notre localité depuis mai 2007, l’EFS sera très heureux de vous accueillir le 

�����	�0	-������	��	5G 	!	�	50 	! 	H�	���	�)�����
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pour y consentir un don de sang. Grâce à ce geste, vous contribuerez à la mission de santé publique.
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Le 4 mai 2009, le Ministère de la Santé et le 
Ministère de l’Intérieur ont transmis à l’en-
semble des mairies un courrier relatif au plan 
national de prévention et de lutte « pandémie 
grippale ». 

Ce plan recommande de renforcer le dispo-
sitif de protection sanitaire et de mobiliser les 
pouvoirs publics afin de contenir une éven-
tuelle apparition de l’épidémie sur le terri-

toire national. Voici un extrait de ce courrier : 

« Nous observons actuellement dans le monde 
la multiplication des cas de transmission interhu-
maine du virus de la grippe (H1N1). Ceci a 
conduit l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) à passer en phase d’alerte de niveau 5, 
amenant le gouvernement français à mettre en 
œuvre le plan national de prévention et de lutte 
« pandémie grippale ». 

Ce plan recommande de 
renforcer le dispositif de 
protection sanitaire et de 
mobiliser les pouvoirs pu-
blics afin de contenir une 
éventuelle apparition de 
l’épidémie sur le territoire 
national. 

Notre pays est actuelle-
ment peu touché. Les cas 
de survenance de cette ma-
ladie sont limités. Les per-
sonnes affectées sont prises 
en charge médicalement et 
se rétablissent rapide-
ment. 

Il nous faut toutefois être 
vigilants face à une mala-
die dont la propagation 
n’est pas encore maîtrisée. 
L’OMS considère en effet 
que le risque de pandémie 
n’est pas écarté à ce 
stade. » 

En vue de freiner le dé-
veloppement de cette 
vague de grippe, vous 
trouverez quelques 
conseils pour limiter 
l’impact de la maladie. 
En page 14, deux docu-
ments présentent les rè-
gles d’hygiène qu’il 
convient de respecter 
pour le bien de tous. 
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� Dans la mesure du possible, stationnez votre véhi-
cule en zone éclairée 

� Conservez sur vous papiers, chéquiers et doubles de  
clés 

� Ne laissez pas dans votre véhicule des objets de va-
leur apparents (autoradio, GPS, appareil photo, tél é-
phone portable, etc.) 

� Verrouillez les portières, le coffre et l’antivol d e di-
rection 

� Ne quittez pas votre véhicule moteur tournant, 
même pour quelques secondes 
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L’Union Départementale des Associations 

Familiales de l’Aisne vous informe de l’ouver-
ture de son point d’accueil à Laon, depuis le 
20 avril dernier. Des bénévoles, discrets et dis-
ponibles, y tiennent une permanence fami-
liale, du lundi au vendredi de 14h30 à 16h30. 

Composée d’associations aux spécificités va-
riées, l’UDAF est à même d’apporter aide et 
conseil pour tout problème familial rencontré 

par les Axonais. Les bé-
névoles de l’association 
ont pour rôle d’ac-
cueillir et conseiller les familles pour les aider 
à faire face à des difficultés passagères ou dura-
bles, avec l’appui d’autres associations compé-
tentes pour résoudre leurs problèmes. L’U-
DAF de l’Aisne s’engage à apporter des répon-
ses à tout problème qui lui sera soumis. 
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En allant dans les forêts pour ré-
cupérer des munitions, les démi-
neurs s’aperçoivent que des particu-
liers, après la coupe de bois, brûlent 
ce dernier sans précaution aucune. 
Ces feux peuvent se traduire par de 
lourdes conséquences, notamment 
l’explosion d’une munition 
(grenade, obus, etc.) se trouvant sur 

le site. L’appel du service de déminage 
avant de procéder à un brûlage doit 
être systématique. Se rapprocher de la 
mairie ou de la gendarmerie pour sol-
liciter l’intervention des démineurs 
qui sont seuls habilités, en tant que 
professionnels spécialistes, à enlever et 
neutraliser ces engins. 
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En dehors du fait que l’ap-
prentissage des conduites à te-
nir concernant l’alerte ou des 
gestes à effectuer peut aider à 
sauver des vies, l’obtention du 
diplôme de Sauveteur PSC1 est 
obligatoire dans de nombreu-
ses formations, BAFA, IUFM, 
etc. Aussi, l’antenne de Guigni-
court de l’Association Départe-
mentale de la Protection Civile 
organise sa prochaine forma-
tion aux premiers secours sur 3 
demi-journées les vendredi 10 
juillet de 14h à 17h, samedi 11 

de 9h à 12h et samedi 18 de 9h 
à 12h. Cette formation sera 
faite dans la salle de réunions 
de la mairie de Guignicourt. 
Le nombre de participants 
étant limité à une dizaine de 
personnes par session, il est in-
dispensable de vous inscrire 
dès que possible. Une session 
pourra être envisagée en août, 
sinon rendez-vous en septem-
bre pour une formation propo-
sée en semaine, du lundi au 
vendredi de 19h à 21h. 
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Chaque année, une course 
relais emmène des personnes 
handicapées mentales issues de 
plusieurs pays, à la découverte 
de l’Europe. La 11e édition de 
cette course a conduit 55 parti-
cipants et bénévoles d’encadre-
ment de Bruxelles à Andorre 
soit un parcours de 2 220 km, 
dont la moitié environ s’est ef-
fectuée à pied par ces hommes 
et femmes dits handicapés. 

La 6e étape de la course de-
vait les conduire de Verdun à 
Reims, ville dans laquelle ils 
auraient du être accueillis. À la 
suite d’imbroglios, les engage-
ments pris en janvier ne se 
sont pas réalisés et c’est fort dé-
pités que nos rallymen se sont 
retrouvés après deux jours 

d’intempéries sans gîte le soir 
du vendredi 15 mai à Reims. 
Sollicitée par les organisateurs, 
notre commune a mis à leur 
disposition le gymnase. Cha-
cun a pu bénéficier d’un 
confort certes spartiate mais 
doté de tous les aménagements 
sanitaires et d’accueil. Le len-
demain, l’ensemble des partici-
pants de ce Rallye Raid tradui-
saient par de grands sourires le 
plaisir de leur bref séjour à 
Guignicourt. En quête de pro-
gression personnelle et d’ou-
verture aux autres, ils ont 
poursuivi leur chemin en di-
rection de Fismes, Meaux, Pa-
ris, Angers, Royan, Cap Ferrat, 
Lourdes. Andorre, leur desti-
nation, a été atteinte le 28 mai. 
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Le marché du ramassage et du traitement des ordures ménagè-

res passé avec SITA DECTRA est arrivé à échéance le 31 décembre 
2008. Depuis le 1er janvier 2009, la communauté de communes a 
adhéré au SIRTOM du Laonnois et une disposition légale oblige à 
modifier temporairement le financement de ce service. 

/�������������*�������.���������
���� ��!�'�
Cette année, le service sera financé, à titre transitoire, par le 

biais des impôts locaux. Le conseil communautaire a voté le 26 
mars 2009, les taux des taxes applicables en 2009, se décomposant 
comme suit : 

- taxe d’habitation : 1,67% pour les actions traditionnelles (taux 
identique à celui de 2008) et 4,60% pour les ordures ménagères, 
soit 6,27% 

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 1,72% pour les actions 
traditionnelles (taux identique à celui de 2008) et 4,73% pour les 
ordures ménagères, soit 6,45% 

- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 2,74% pour les ac-
tions traditionnelles (taux identique à celui de 2008) et 7,53% pour 
les ordures ménagères, soit 10,27% 

- taxe professionnelle : 0,822%pour les actions traditionnelles 
(taux identique à celui de 2008) et 2,258% pour les ordures ména-
gères, soit 3,08% 

La hausse des taux des impôts locaux en 2009 est uniquement 
liée au financement du service de collecte et de traitement des or-
dures ménagères, en remplacement de la taxe semestrielle. 

/����0�������������������������������.�.������ ��!�' �
1) L’usager n’aura pas à acquitter de redevance en juin et en dé-

cembre, comme les années précédentes. 

2) Le montant dont il est redevable sera payé en fin d’année 
dans le cadre de la taxe d’habitation, des taxes foncières et de la 
taxe professionnelle. 

3) Si ces impôts sont payés par prélèvements mensuels, il est 
possible d’anticiper la hausse de ceux-ci en 2009. Il vous appartient 
dans ce cas de téléphoner au centre de prélèvement du Trésor Pu-
blic du lundi au vendredi de 8h30 à 19h au 08 10 01 20 09 (coût 
d’un appel local) pour augmenter votre prélèvement.

/�������������*��������.�.���������
���� �&��'�
Au terme de la réglementation en vigueur, la communauté de 

communes retrouvera en 2010 une liberté de choix en matière de 
financement du service. Par délibération en date du 17 février 
2009, le conseil communautaire a émis un avis favorable de prin-
cipe pour revenir à la redevance, à partir du 1er janvier 2010. Les 
taux des impôts locaux (part ordures ménagères) ser ont donc 
diminués en 2010 dans la même proportion que la hau sse de 
2009. 
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Le comité de jumelage in-

vite les personnes souhaitant 
se rendre à Illerrieden 
(Allemagne) en septembre 
prochain à s’inscrire dès main-
tenant. Le départ aura lieu le 
matin du vendredi 18 septem-

bre, le retour s’effectuera le 
soir du dimanche 20 septem-
bre. Le nombre de places étant 
limité, il est recommandé de 
s’inscrire dès maintenant au-
près du président du comité de 
jumelage. 
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Le yoga, qu’est-ce que c’est ? 
C’est une discipline ancestrale 
qui a pour but d’harmoniser le 
corps et l’esprit, d’aider l’indi-
vidu à s’adapter au monde ex-
térieur. L’association Viniyoga 
du Chemin des Dames organi-

sera des cours à la Halle, à 
compter du 14 septembre à 
18h30. Ces cours sont ouverts à 
tous, sans limite d’âge. Viniyo-
ga vous invite à participer à sa 
première séance, amenez un 
tapis ou un drap de bain. 
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Le service « population » a été centralisé au rez-de-chaussée de 

la mairie pour une meilleure réception du public. Br igitte Darcy 
et Kathia Bondon vous y accueillent (social, élections, urbanisme, 
CCAS , affaires militaires, accueil, cartes d’identité, passeports, état 
civil, locations des salles, etc.). 

Les services « comptables » ont été regroupés à l’étage où Chris-
telle Vauthier et Delphine Heckmann sont chargées de la gestion 
du personnel et des finances de la commune (salaires, gestion du 
personnel, facturation eau, assainissement, cantine, comptabilité, 
finances, budgets). Elles travaillent en binôme, comme leurs collè-
gues du service population, et se sont vu confier, en plus, les affai-
res scolaires, service qui n’existait pas jusqu’à présent et ce, tou-
jours dans le souci de mieux vous servir. 

���*��������
��,����
Ces services ont été scindés en deux parties et Jean-Charles Oli-

vier en est le représentant. Il est rattaché à l’équipe d’intervention 
technique et est chargé de la liaison, pour une meilleure coordina-
tion, entre les deux équipes elles-mêmes ainsi que le Directeur Gé-
néral des Services. Jean-Charles Olivier organise également la dis-
tribution du courrier, des courses éventuelles, etc. Il est aussi le ré-
férent en matière d’hygiène et de sécurité (ACMO). 

5/	�)������	�)�
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Son responsable est Jean-Marc Servais qui intervient dans tous 

les domaines autres que les espaces verts. 

�/	�)������	�������	�����	
Comme son nom l’indique, elle est chargée de l’entretien de la 

commune au niveau du fleurissement, des espaces verts et de l’en-
vironnement en général et ce sous la houlette de John Persinet. 

+���������	���
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Ces agents assurent l’entretien des écoles 
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Les ATSEM exercent dans les classes maternelles et secondent le 

personnel enseignant 

H/	���	�����
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Ces personnels assurent la surveillance et l’accompagnement 

des enfants. En ce qui concerne ce service, de nouvelles mesures 
sont adoptées pour la rentrée 2009-2010 au niveau de l’hygiène, de 
la sécurité et de la discipline (ex. : port de gants alimentaires et de 
gilet de sécurité pour les surveillantes, élaboration d’un règlement 
de cantine avec la création d’un permis de conduite à points pour 
les élèves, etc.). 
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Le conseil adopte : 

- les nouvelles versions des contrats de location pour la salle 
des fêtes et pour la salle d’activités 
- le règlement intérieur du personnel communal. 
- le questionnaire préalable au raccordement au réseau d’assai-
nissement. 

2
����	����������
L’assemblée décide de modifier l’acte constitutif de la régie de 

recette pour encaisser les frais de photocopies, les produits issus 
de la vente de jetons pour le monnayeur de la « Petite Gare », et 
les locations de la salle des fêtes et de la salle d’activités. 

3������	�������������
Le conseil fixe les tarifs de la cantine pour le 1er trimestre 2009-

2010, tarifs qui comprennent le repas et les charges de personnel 
de surveillance. Jusqu’au 31 décembre 2008, le collège facturait le 
repas à 2,76 € ; au 1er janvier 2009, le tarif est passé à 2,93 €. 

Les charges de personnel de surveillance ramenées au repas 
s’élèveront au 1er septembre 2009 à 2,29 €. Le tarif demandé aux 
familles est donc de 5,22 € par repas. 

������	����������
�
Comme chaque année, le conseil fixe le tarif de rembourse-

ment des frais de fonctionnement scolaires par les communes en-
vironnantes dont les enfants fréquentent les écoles de Guigni-
court. Pour l’année scolaire 2008-2009 les frais de fonctionne-
ment par enfant s’élèvent à : 

- 396,64 € pour les primaires 
- 1 061,86 € pour les maternelles 

/�������
Le conseil fixe les tarifs des glaces et des boissons au camping 

pour 2009. Pour les boissons des tarifs varient de 0,50 € à 1 € en 
fonction de la contenance et du contenu et pour les glaces les ta-
rifs sont compris ente 0,50 € à 1,20 €. 

������������������
L’assemblée fixe le nouveau loyer du logement communal du 

4 avenue de Général de Gaulle à 613,45 € par mois en fonction 
du nouvel indice de référence des loyers. 

1����	���	����$*��������
Le conseil sollicite l’État dans le cadre de la Dotation Globale 

d’équipement (DGE) pour l’attribution : 

- d’une subvention de 8 100 € représentant 30% du montant 
HT de l’acquisition d’un tracteur. 
- d’une subvention de 1 949,76 € représentant 30% du montant 
HT de l’achat de mobilier scolaire. 

Afin d’aménager des locaux dans l’enceinte de l’école primaire 
Richard Mortimer en magasin des « Restos du Cœur », le conseil 
sollicite le Département dans le cadre du Contrat Départemental 
de Développement Local (CDDL) pour l’attribution d’u ne sub-
vention de 6 920,63 € représentant 50% du montant des travaux. 

1
���������	�������*��
Le conseil adopte la 2e décision modificative du budget com-

munal équilibrée en dépenses et recettes, nécessaire à des ajuste-
ments de financement, pour l’achat d’un tracteur, la réfection du 
logement de la salle des fêtes, des admissions en non-valeur et un 
remboursement d’indemnités journalières suite à un congé mala-
die. 

���	��	������	����
������������������
Le fonds de solidarité pour le logement (FSL) institué par la 

loi du 31 mai 1990, permet aux personnes ayant des difficultés 
particulières d’accéder à un logement décent, de s’y maintenir, et 
d’y disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et de service télé-
phonique. Le financement du FSL est assuré par le Département 
avec l’aide de chaque distributeur d’énergie, d’eau et de télé-
phone, ainsi que les autres collectivités territoriales volontaires. 

Le conseil décide d’apporter une participation à ce dispositif 
de 0,41 € par habitant, soit pour l’ensemble de la commune une 
participation de 881,09 €. 

#���������	�*������
• Implantation d’une station de lavage rue Franklin Roosevelt. 

• Présentation des premières réflexions sur l’accueil périscolaire 
par Daniel Gomes. 

• Remerciements de la section des ACPG-CATM-TOE et veuves de 
Guignicourt. 

• Préparation des bureaux de vote pour les élections européennes. 

+����������	��*������
Le conseil autorise M. le Maire à signer la permission de voirie 

avec la société Primagaz, pour le réseau de gaz propane implanté 
sur la parcelle ZV105 rue Arthur Rimbaud.  

4����������������
Monsieur le Maire porte à la connaissance des membres du 

conseil, un courrier de l’inspection académique en date du 31 
mars 2009 confirmant la décision de fermer un poste à l’école ma-
ternelle Paul Fort et demandant l’avis de l’assemblée sur cette me-
sure. Le conseil à l’unanimité émet un avis défavorable à la ferme-
ture du poste en solidarité avec les parents d’élèves tout en préci-
sant qu’il est conscient des raisons ayant entraîné cette décision. 

Le conseil précise que la création d’un lotissement comprenant 
46 lots, aura une influence favorable sur l’évolution démographi-
que de la commune. Le conseil prend acte de l’engagement de Ma-
dame Catherine Benoît-Mervant, inspectrice d’académie, de rou-

vrir un poste si le nombre d’inscriptions pour la r entrée 2009-2010 
est suffisant.  

#���������	�*������
• Présentation à l’assemblée de la situation de l’emploi sur la com-
mune de Guignicourt par Madame Pierron de la société Enthal-
pia. Madame Pierron se propose d’organiser une semaine de l’em-
ploi sur la commune à la rentrée. 

• Présentation aux élus du site www.guignicourt.fr par Matthieu 
Germain, rapporteur du comité information et communi cation.  

• Présentation au conseil du budget de la communauté de commu-
nes de la Champagne picarde par Christian Laporte, vice-président 
de cette structure. 

• Lecture par Monsieur le Maire de la lettre de remerciements de 
Monsieur et Madame Goulard suite au décès de Monsieur Lucien 
Goulard. 
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· M. le Maire et Conseiller Général 
le mercredi à 18h30 

· M. René Dosière, Député de l'Aisne 
4e vendredi de chaque mois à 17h15 

· Sécurité Sociale Maladie 
le lundi de 9h15 à 12h15 

· Accidentés du travail 
le 2e vendredi du  mois de 18h30 à 19h30 

· Correspondant Armée de l'Air 
le 2e samedi du mois de 9h à 11h 
(orientation et conseil aux jeunes gens) 

· Aisne Habitat 
le 3e mercredi du mois de 14h à 15h 
(projet amélioration de l’habitat) 

· AG2R 
le 3e jeudi du mois de 9h30 à 12h 

· CASSPA (ateliers mémoire) 
le mardi des semaines paires 

(�	$�����	��������	@�+����	����	�����	
��	5H	-������	��	��	H	��	�5��V�	���8	�
����	

· CAF 
pas de permanences en juillet et août 

· CRAM 
le 3e jeudi du mois sur rendez-vous 
au 06 08 97 89 66 

· Manpower Laon 
le 2e mardi du mois de 16h à 17h30 

· Mission locale jeunes 
chaque mardi matin sur rendez-vous 
au 03 23 27 38 90 

· Mission locale adultes 
contacter le Relais pour prendre connais-
sance des dates au 03 23 27 38 90 

· Supplay 
chaque mercredi de 10h30 à 11h30 

· Vediorbis BTP Reims
chaque mercredi de 14h30 à 16h30 

· Relais assistantes maternelles 
le vendredi matin sur rendez-vous 
au 03 23 22 36 81 (Marie Pamart) 

· Assistante sociale de la DIPAS
les 2e et 4e lundis du mois de 14h à 16h 

· PMI (Protection Maternelle et Infan-
tile) 
le 4e mardi après-midi du mois 

· ADMR 
le lundi de 14h à 16h30, le mardi de 13h30 
à 17h, les mercredi et jeudi de 14h à 17h, le 
vendredi de 9h à 12h - tél. 03 23 80 13 75 

L�
������


<����

�������

"�)���




 	��&
1�
��
�(
�4
21


/��	��

�����
H�����
?�����*


$?�!��	��	��	��������	
X
������

�����B��

#

��
��������
�
���	��
��
�� 
,

X
���0���)��

#

��
+����
��


������


�����

�
���	��
��
�� 
,



��$�%#	��	(�%==%��	
	��&
1�
��
�4
21
11

� 
	��	��6
��	�������������
&���


/�����	�
��

���,�	



� �������



 � ����0���)��

-)��
.


/���������
��
������	�


+�����	
 ��Y	
 
��	��)��


	 #&	5	 	 #&	I	 	 #&	�	

	 #&	0	 	 9&	F	 	 9&	H	

	 9&	8	 	 #&	5�	 	 #&	8	

	 #&	5I	 	 #&	58	 	 #&	5F	

	 #&	��	 	 9&	��	 	 9&	56	

	 9&	�H	 	 #&	�F	 	 #&	�H	

	 #&	�8	 	 	 	 #&	H�	

>��,�		����


 ��	��
 ���B
�����


(*	 ����� 	
#�	

8!	U	5H!		 5G!	U	50!	
#&	

9&	 ����� 	

M&	
8!	U	5H!	 5G!	U	50!		

��	
;�	 8!	U	5�! 	 ����� 


�����	���	-����	������	

888&����������������	&��

� 

������"����
������X.�
����/��	

(�	������	��	����
������	
���	�	�����	�������	

��	��
��	��	��
�����	
��	8!	�	5�!	��	��	5G!	�	56!	
-�����	���
�
�4,�1
��
��������.


���/	�H	�H	�I	HF	F�										��A	�H	�H	68	6G	II 	

$�����
��

������
	�	���
 

-
��

��
����
��
��������	���
.


· samedi 4 et dimanche 5 :
Fête patronale (programme page 10)

· jeudi 9 : 
- 18h : spectacle Rigoli suivi du spectacle 
sapeurs sanglés sur l’esplanade Jean Thou-
raud (programme page 17)
- 20h30 : concert orgue et voix en l’église 
Saint-Pierre (programme page 16)

· lundi 13 : 
Feu d’artifice et bal (programme page 10)

· mardi 14 : 
14h : course cycliste TGVS à Aguilcourt 
16h : festivités pour la Fête Nationale sur 
l’esplanade Jean Thouraud

· mardi 28 de 14h à 18h30 : 
Don du sang sur l’esplanade Jean Thou-
raud (information page 13)

· vendredi 24 et samedi 25 : 
Lotos du club de football d’Évergnicourt 
à la salle des fêtes

· vendredi 31 : 
Loto de l’USG Football à la salle des fêtes

· samedi 1er : 
Loto de l’USG Football à la salle des fêtes

· dimanche 2 : 
Tuning sur l’esplanade Jean Thouraud

· du vendredi 14 au dimanche 30 :
Tournoi Open au club de Tennis

· vendredi 14 à 20h :
Criterium semi-nocturne du TGVS 
(programme page 16)

· vendredi 21 et samedi 22 : 
Lotos de l’ADMR à la salle des fêtes

· dimanche 23 à 9h30 : 
Tournoi de football Seniors au stade du 
collège 
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